Le Croco : La population burkinabè constate-t-elle des modifications climatiques et comment cela se répercute-t-il dans la vie de tous les jours ?
Juliette Compaoré : Au Burkina, nous venons de vivre une catastrophe qui nous montre que le changement climatique produit ses effets chez nous. Je veux parler des inondations du 1er septembre. Tout le parle du changement climatique, et au niveau politique de même qu’à celui de la société civile, c’est un sujet qui fait partie des thématiques et des préoccupations de ces dernières années. Il y a régulièrement des actions et des réflexions autour de cette question.
Le Croco : Ces inondations du 1er septembre, elles sont inhabituelles ?

J.C. : Elles sont exceptionnelles. Même nos grands-parents disent que, depuis plus de soixante ans, ils n’ont jamais vu tomber autant d’eau en aussi peu de temps au Burkina. En douze heures, nous avons reçu l’équivalent du volume de pluie d’une année et demie ! Pour nous, cela veut dire qu’il y a changement climatique.

Le Croco : Qu’évoque pour les populations locales le changement climatique. Ont-elles des informations à ce sujet ?

J.C. : Les populations ont des bribes d’information : les Nations unies et le ministère de l’Environnement et de l’Amélioration du cadre de vie mènent des actions sur le terrain, et des informations passent à la télévision et sur les radios, même si ce n’est qu’une petite partie de la population qui a accès à ces médias.
Le Croco : Le mouvement associatif mène-t-il des actions par rapport au changement climatique ?

J.C. : Le mouvement associatif travaille à relayer l’information qu’il reçoit. Je suis membre de la Plateforme des ONG au Burkina, et dans ce cadre un groupe thématique travaille sur l’environnement et mène des réflexions sur les effets du changement climatique que les Burkinabè pourraient ressentir, mais aussi à l’échelle mondiale. Je peux illustrer mes propos par une émission radio au cours de laquelle il a été dit que si l’on apprend qu’une maison est en train de brûler dans un pays voisin, ne disons pas que cela ne nous concerne pas ; si l’on apprend qu’il y a des inondations dans un autre pays, ne disons pas que cela ne nous regarde pas : nous sommes sur la même planète. Les inondations que nous avons vécues confirment ces propos. La société civile joue un rôle d’information, de communication, et participe aussi au travail de plaidoyer pour la révision des stratégies d’intervention du gouvernement pour prendre en compte cette dimension environnementale dans les plans de développement.

Le Croco : Que fait l’Etat burkinabè dans ce domaine ?

J.C. : L’Etat est impliqué. D’abord par une campagne d’information, mais à travers des outils qui ne sont pas accessibles à toute la population, et c’est là où les ONG et les associations de la société civile jouent un rôle complémentaire en traduisant cette information et en la relayant vers toutes les populations. En effet, que l’on soit à Ouagadougou ou dans un village reculé, on est concerné au même titre par cette question du changement climatique, et les événements du 1er septembre ont démontré que, que l’on vive dans la capitale, dans les communes rurales de Saaba ou de Koubri, on peut être touchés par les mêmes phénomènes.
Le Croco : Au-delà de son rôle de relais de l’information, les actions des organisations de la société civile sont-elles en phase, ou dans un cadre intégré, avec les actions de l’Etat ?

J.C. : J’ai effectivement parlé du rôle des associations en tant que relais de l’information, mais il y a plus que cela. Dans tous les secteurs d’activités de développement, le gouvernement reconnait ses limites et la place de la contribution des acteurs non-étatiques. On peut parler, dans ce sens, de complémentarité. C’est aussi une prise en compte de la pertinence de l’action des organisations. Quand je parle de plaidoyer, c’est aussi apporter des idées. A travers le cadre stratégique de lutte contre la pauvreté, le groupe thématique « environnement » apporte également la contribution de la société civile pour la modification des lois, et même des plans de développement dans chaque ministère concerné, et dans ce sens les associations de la société civile sont des acteurs à part entière qui apportent leurs contributions tant techniquement que financièrement de même que sur le terrain de la communication.
Le Croco : Au niveau international, y a-t-il des collaborations entre Etats de l’Afrique subsaharienne, et des réseaux se constituent-ils entre sociétés civiles de chaque pays pour faire pression sur les décideurs ?

J.C. : Heureusement qu’il existe des liens ! Vu que les frontières entre pays n’arrêtent pas les événements climatiques : quand il y a des inondations au Niger,  il y en a au Sénégal, au Mali, au Burkina Faso et dans les pays environnants. Il y a des espaces de réflexion interétatiques. En ce qui concerne la société civile, je dois mentionner l’existence du Réseau des Plates-Formes d’ONG d’Afrique de l’Ouest et du Centre (REPAOC). Dans ce réseau, des acteurs de la société civile agissent pour la protection de l’environnement et réfléchissent aux questions liées au climat. C’est un partenariat qui est développé depuis une dizaine d’années avec la collaboration d’autres ONG, notamment belges. La société civile sous-régionale est assez bien organisée sur ces thématiques-là. Au moment où je suis ici, pour la journée sur les mutuelles de santé, l’Assemblée générale du REPAOC se tient à Ouagadougou, et beaucoup d’ONG vont prendre part au Sommet de Copenhague.
Le Croco : Quel sera le message de la société civile du Burkina, et plus largement de l’Afrique subsaharienne, à Copenhague ?

J.C. : Il y aura plusieurs messages. Sur chaque continent, il y a des groupes qui s’organisent, des messages sont proposés, des réflexions sont partagées. Je n’ai pas eu l’occasion de participer aux travaux du groupe thématique au Burkina, mais je sais qu’il y a eu plusieurs rencontres à travers les différents réseaux de la société civile, et il y a eu une rencontre avec les délégués du ministère de l’Environnement qui prendra part également au Sommet de Copenhague, pour harmoniser quelque peu les messages, et voir quelles idées convergent et se complètent pour amener notre part dans la réflexion. Sur le plan sous-régional, j’espère que la rencontre du REPAOC va permettre aux représentants des organisations de réfléchir ensemble et de partager les points de vue des différents pays pour qu’il y ait une contribution significative, mais je le répète, depuis plusieurs années, la société civile s’organise autour de ces questions. Au lieu d’avoir une vision limitée au plan local, nous sommes tous convaincus que, désormais, ces questions doivent être vues globalement, d’où la nécessité des synergies.
Le Croco : Et entre représentants de la société civile subsaharienne et des autres régions du monde, y a-t-il des lieux d’échange d’informations et d’expériences ?

J.C. : Un exemple : le REPAOC travaille avec Coordination Sud. Ce qui permet aux organisations du Sud et du Nord de croiser leurs regards sur ces thématiques. Ce partage a lieu pour avoir une position commune. Les problèmes sont les mêmes, dans certaines proportions, au Nord et au Sud. Les inondations ne touchent pas que le Burkina ou les pays voisins. L’Europe, les Etats-Unis, l’Asie sont touchés aussi par ce phénomène. L’Australie connait une sécheresse dramatique et sans précédent. Malheureusement, on n’en est pas encore à une organisation de toute la société civile pour parler d’une seule voix au niveau planétaire, quoique le Forum Social Mondial réserve des plages de réflexion sur ces thématiques, et de très nombreuses organisations se retrouvent là pour échanger et discuter.

Le Croco : Quand on évoque le Burkina, on pense davantage à l’avancée du désert et à la sécheresse qu’aux inondations. Par rapport à la désertification, vois-tu des raisons d’espérer ?
J.C. : Il y a une initiative qui s’appelle la « Ceinture verte », un vaste programme international de reboisement des lisières du désert. Le gouvernement et un grand nombre d’autres acteurs ont entrepris des actions dans ce sens, et le Programme des Nations Unies pour le Développement mène un programme dans tous les pays d’Afrique concernés par l’avancée du désert. J’ai eu la chance de participer à quelques travaux concernant ce programme : des actions de formation et d’information ont lieu, ainsi que des actions sur le terrain pour accompagner les populations, pour les amener à participer aux réalisations physiques destinées à freiner la désertification. Quand on sait qu’au Burkina, toute une partie de notre territoire est déjà désertique, je pense que tout le monde a conscience de ce fait. C’est vrai qu’on parle toujours de la sécheresse au Burkina, et donc les installations et infrastructures, que ce soit en matière d’assainissement ou de la gestion de l’eau, ne sont pas conçues pour faire face à des inondations telles que celle du 1er septembre. D’où la nécessité d’une planification stratégique dans tous les secteurs pour tenir compte des effets du changement climatique en cours.
Le Croco : La toute dernière sortie du FNUAP, le Fonds des Nations Unies pour la Population, pointe du doigt la responsabilité de la démographie non maîtrisée des pays du Sud dans le cadre du changement climatique, qui mettrait à mal les efforts menés pour lutter contre ses effets. Qu’en pensez-vous ?

J.C. : Je respecte ce point de vue, mais ce n’est pas une responsabilité des seuls Etats du Sud. Il y a une responsabilité globale concernant le changement climatique. L’Homme a une responsabilité dans l’avancée du désert et dans les changements climatiques, mais pas seulement l’Homme du Sud. La question est mondiale et elle doit être traitée globalement. Il faut que chacun assume et soit conscient de sa part de responsabilité, en tant qu’Etat, en tant qu’organisation, en tant qu’individu. Nous devons tous contribuer, selon nos moyens, à lutter contre le changement climatique. 
